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Introduction 

Parçay-Meslay est une de ces communes atypiques qui aurait pu ne jamais exister. Pendant 

des siècles sa démographie resta faible : en dessous de 500 habitants. On se posa la question au XIXe 

siècle de la fusionner avec les communes environnantes tant le nombre dôhabitants ®tait r®duit. Cette 

menace fut prise au sérieux et la municipalité chercha à attirer de nouveaux occupants. A partir du 12 

mai 1961 le Conseil Municipal de Parçay-Meslay se préoccupe de «la n®cessit® dôaugmenter autant 

quôil est possible la population de Par­ayé La l®gislation de lô®poque donne beaucoup de facilit® ¨ la 

construction avec accession à la propriété » 

Le 6 octobre la décision est prise dôacheter le terrain qui deviendra le lotissement de lôall®e 

Saint-Jean. 

Côest le 4 d®cembre 1964 que le Conseil Municipal d®cide lôachat de terrains qui permettront la 

construction du lotissement de la Sablonni¯re, et côest lors de celui du 12 octobre 1965 quôil ®tudie 

lôassainissement pour les lotissements de Frasne et de la Sablonni¯re.   

Le 28 janvier 1977, un échange de vues fait état du projet de lotissement de « la Petite Hérau-

dière », proposition qui sera confirmé le 23 juin 19781. Parçay-Meslay sôouvrait ¨ un nouveau destin, sa 

population allait croitre. 

Ces décisions étaient en rupture avec une tradition ancrée depuis plus de mille ans, où la po-

pulation était divisée en deux catégories bien distinctes, 

1. Tout dôabord une majorit® dôouvriers agricoles attachés au sol, probablement les des-

cendants des serfs du moyen-âge. Ils cultivent les terres appartenant ¨ lôabbaye de 

Marmoutier. Avec le temps on leur attribuera un lopin de terre. 

2. Ensuite une classe ais®e de bourgeois, de petits seigneurs qui louent aupr¯s de lôab-

baye, de grandes exploitations (Métairie), les font cultiver pour en tirer un revenu. A 

cette classe sôassocie les moines de lôAbbaye. Ils cultivent directement certaines ex-

ploitations (comme le prieuré de Meslay), mais surtout g¯rent lôensemble, touchent 

taxes, rentes et dimes. 

                                                
1 Voir réf.41 
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On pourrait penser que la Révolution mettait fin à ces pratiques et à ces usages ; nous verrons 

quôil nôen nôest rien et que la configuration actuelle du territoire reste marqu®e par cette maitrise dôau-

trefois de lôAbbaye de Marmoutier. 

Aujourdôhui la commune compte 2283 habitants2, fait partie du canton de Vouvray et sôest int®-

grée dans Tours-Métropole (anciennement Tours-Plus), lui apportant des possibilités importantes dô®vo-

lution et développement.  

Le fait dô°tre une commune limitrophe de la ville de Tours avec de lôespace avait par le pass® 

facilit® lôôinstallation des grandes voies de circulation que sont la Nationale 10 (Actuellement D910) puis 

lôautoroute A10 prolonger par lôA35, mais aussi le camp dôaviation de Parçay-Meslay, positionnant la 

commune au centre dôun nîud de communications. Aujourdôhui, attir®es par cette situation g®ogra-

phique (proximit® dôune grande ville et centre de liaisons routi¯res) des zones industrielles sôy installent, 

cr®atrices dôemplois (presque 4000 en 2018) et dégagent des revenus substantiels pour la métropole. 

Parçay-Meslay a devant lui un avenir prometteur et découvre un destin en rupture avec son passé. 

 

Figure 3. Une vue insolite du centre bourg de Parçay Meslay : vue regroupant ce qui marque lôorigine du bourg 
avec son ®glise, la Grand Maison (aujourdôhui mairie) et la maison seigneuriale mais aussi son futur avec lô®cole 
primaire et les terrains de sport. Au loin le terrain dôaviation. 

 

 

 

Lõhistoire nõa de sens que si elle permet, en scrutant le pass®, de 

pr®parer lõavenir. 

Les peuples sans passé nõont pas de futur.

                                                
2 Sources : Ldh/EHESS/Cassini jusqu'en 1999 puis Insee à partir de 2006  

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cole_des_hautes_%C3%A9tudes_en_sciences_sociales
https://fr.wikipedia.org/wiki/Institut_national_de_la_statistique_et_des_%C3%A9tudes_%C3%A9conomiques
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Premier chapitre 

Un Parçay très ancien. 

Introduction 

Bien souvent, lôorganisation des territoires sôest r®alis®e au long des ann®es et des si¯cles en sôappuyant 

sur des villes, des villages implantés à des points remarquables ; intersections de voies de communications, 

confluence de rivi¯res, rivages propices ¨ lôancrage des bateaux et protégés des tempêtes, positions faciles à 

d®fendreé : Par­ay ne sôinscrit pas dans cette démarche. 

Parçay, principalement situé à une altitude de 100 à 120 mètres, se distingue tout dôabord par une éten-

due plate, repoussant les vall®es qui sôamorcent vers Rochecorbon ¨ LôEst et au Sud. Les l®gers sillons3, creusés 

par les ®coulements des eaux vers la Loire furent consacr®s ¨ lôextraction de la pierre de tuffeau, puis  aux caves 

des viticulteurs. Mais la grande partie du territoire est une surface lisse comme la Beauce4 ; les points culminant 

®tant le clocher de son ®glise ou le porche de la Grange de Meslay. Cette analogie avec la Beauce nôest pas un 

hasard, car la commune trouva sa richesse dans son sol et aurait pu inspirer la fable de Jean de La Fontaine, 

« le laboureur et ses enfants ».  

 

Travaillez, prenez de la peine :  

Côest le fonds qui manque le moins. 

Un riche Laboureur, sentant sa mort prochaine, 

Fit venir ses enfants, leur parla sans témoins. 

Gardez-vous, leur dit-il, de vendre lôh®ritage 

Que nous ont laissé nos parents. 

Un trésor est caché dedans. 

 

Parçay Meslay depuis des millénaires a su exploiter « son trésor » en étant « une terre nourricière », 

une terre fertile, une terre riche pour ses habitants mais encore plus riche pour la région et pour ceux qui surent 

créer de grandes exploitations que contr¹la en son temps lôabbaye de Marmoutier, puis de grands propri®taires 

terriens apr¯s la R®volution. Mais dôautres avant eux avaient compris lôint®r°t de ce plateau de Touraine. Côest 

pourquoi le lieu ne sôillustre pas par des hommes exceptionnels qui y seraient nés ou y auraient grandi ; non ici 

ce qui importe le plus, est la valeur du sol, ses cultures, sa configuration géographique, sa proximité de la Loire 

et de cette capitale r®gionale quôest Tours. 

Le tableau ci-après liste les vestiges anciens découverts correspondant à des époques fort reculées. 

                                                
3 Ils ne sont pas au-dessous de 80 m¯tres dôaltitude 
4 Côest une des raisons pour laquelle on y installera le camp dôaviation 

période Lieu cadastral Structure-mobilier 

Paléolithique La Pérauderie Quelques objets taillés mélangés à des vestiges néolithiques 

 La Quillonnière Petite série lithique 

 La Russinerie Objet isolé (fragment de biface ?) 

 Sur la commune Un biface 

Néolithique La Pérauderie Habitat (industrie lithique) 

 La Bouquinière 
La Roche Deniau 

Industrie lithique 

 La Quillonnière Industrie lithique 

 La Russinerie Industrie lithique 

 Le Grand Rayage Quelques objets dont un tranchet 

 La Pierre Blanche Petit ensemble dont un tranchet, un nucléus à lame, un fragment de 
lamelle 

 Le Papillon Habitat - Industrie dont une hache poli en silex blanc 
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Premières occupations du territoire  

On est en droit de se demander quand les premiers hommes sont venus dans ce qui deviendra notre 

commune et sôy install¯rent. On sait quô¨ la p®riode pal®olithique (entre 1million dôann®e et 10.000 ans avant 

JC) lôhomme, un chasseur-cueilleur nôest que de passage dans notre r®gion à la poursuite des troupeaux sau-

vages. Quelques découvertes de silex taillés confirment sa présence à cette période (voir fig.4). La révolution 

néolithique va bouleverser les modes de vie ; on devient éleveur-cultivateur. Cette révolution est favorisée par 

la fin de lô¯re glaciaire et le r®chauffement climatique qui lui succ¯de.  On défriche, construit de vastes demeures 

collectives. Si cette transformation apparaît il y a quelques 6.000 ans on peut imaginer quôelle sôimplantera un 

peu plus tard en Touraine. Les découvertes de silex polis dans la commune témoignent que le territoire est 

habité.  Aucune fouille systématique de la commune nôa ®t® entreprise et les d®couvertes r®alis®es nôont ®t® 

que fortuites. Le tableau précédant, tiré des archives de la DRAC apporte quelques détails ; ce tableau nôest pas 

exhaustif, on peut le compléter par des informations tirées de la publication « Rochecorbon au fil du temps, 

au fil de lôeau »6 reprenant une publication de la SAT7. Le passage ci-dessous en est extrait : 

Un seul site avait fait lôobjet dôune fouille syst®matique ; il avait été découvert, en 2003, 

lors du raccordement de lôautoroute A10 ¨ lôautoroute A28 reliant le Mans. Il est constitu® de 

deux centres ; lôun ¨ La Roche-Deniau sur la commune de Parçay-Meslay, lôautre ¨ quelques 

centaines de mètres, à la Cave-Blanchette sur la commune de Monnaie. Les résultats des 

fouilles mirent en évidence : 

- Dôabord une occupation dès le Néolithique8 

-puis un établissement rural avec enclos y est ®tabli ¨ lô©ge du fer (150 à 50 av. JC : 

date dôexistence de lôoppidum de Rochecorbon). Seule une partie, non r®sidentielle, a ®t® 

mise au jour. (Le site ne fut pas exploré dans son intégralité). Les quatre bâtiments mis à jour, 

correspondent vraisemblablement à des greniers. 

- La période comprise entre 30 av. et 25 après J.-C. est caractérisée par une extension 

de l'enclos gaulois. 

                                                
5 Voir « Inventaire archéologique : canton de Vouvray (Indre et Loire) »  par P.Alilaire et autres (Archive DRAC) 
6 Voir « Rochecorbon au fil du temps, au fil de lôeau » chapitres 1 et 2 du même auteur 
7 Fouillet N., Couvin F., Fontaine A., Riquier S. - "La Roche Deniau", Parçay-Meslay (Indre-et-Loire), Rapport final d'opéra-

tion, INRAP, SRA Centre. 
8 On peut positionner le Néolithique entre 6.000 et 2.000 ans avant JC 

 La Thomassière Industries dont un fragment de hache polie, grattoirs, silex brulés, ar-
mature tranchante, percuteurs, (mélangés à des vestiges gallo ro-
mains) 

 ZAC le Papillon Silex taillés 

 Sur la commune Un polissoir mobile. Une hache polie 

protohistorique ZAC le Papillon Céramiques 

 La Thomassière Céramiques non tournées (âge du fer) 

 Les Marsaules Céramique non tournées 

Gallo-romaine le Bourg Poteries (découvertes au XIXème siècle) 

 ZAC le Papillon Céramiques 

 La Thomassière Habitat haut empire, concentration de terres cuites architecturales, cé-
ramiques, moellons. Reliefs indiquant des structures enfouies par des 
labours 
- Sigillés de la Gaule du centre et du sud 

 Les Marsaules Habitats ; concentration de tegulae, moellons, céramiques 

 La Croix Hallée Petite concentration ; tegulae, quelques moellons, céramique com-
mune. 

Figure 4. Synthèse établie en 1998, des lieux remarquables très anciens identifiés dans la carte archéologique du 

canton de Vouvray5  
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- La période suivante (entre 20 et 70 après J.-C.) pourrait constituer une sorte de 

modèle transitoire de l'établissement vers une villa gallo-romaine. Les fossés ont servi de dé-

potoir. La villa fait table rase des installations antérieures. 

- Elle perdure de 70 à 225 après J.C.  

- La villa est abandonnée au cours du IIIe siècle.  

Ce sch®ma dôoccupations continues, d¯s le n®olithique, puis ¨ lô©ge du fer (Gaulois) puis ¨ 

lô®poque Gallo-romaine semble caractéristique du développement local.  

 

 

 

Le site apparait étendu et révèle une ex-

ploitation de dimension importante. Il faut rappeler 

quô¨ lô©ge du fer, lôoppidum de Rochecorbon est 

florissant : il protège peut-être deux mille gaulois, 

et il succède à une occupation néolithique. A cette 

époque on vit du produit des cultures et les terres 

avoisinantes sont exploitées par des fermes qui ali-

mentent lôoppidum. 

Côest probablement cette pr®sence d¯s le 

néolithique qui configure lôenvironnement ; on dé-

boise les parties fertiles ; elles sont nombreuses, 

faciles ¨ cultiver, appropri®es ¨ lô®levage du b®tail. 

Le paysage se partagera entre champs, prairies et 

zones boisées. On croit reconnaître ce qui nous 

entoure.9 

On vit dont apparaitre de grandes fermes 

néolithiques, puis gauloises se transformant après 

la conqu°te romaine en dôimmenses villas gallo-ro-

maines dont on trouve ça et là quelques vestiges : 

les plus communs étant des restes de tuiles à re-

bord : caract®ristique de cette ®poque. Côest ainsi 

que lôon peut identifier plusieurs localisations ; bien 

sûr La Roche-Deniau, la Thomasière, le Papillon, les 

Marsaules, mais aussi les environs de Champ-

Long, des Boissières, des Souchots. 

Dôautres indications interrogent : entre 

autre le nom de la « Roche-Deniau ». En topony-

mie, il pourrait indiquer lôancienne pr®sence de 

mégalithes préhistoriques aujourdôhui disparus ; 

souvent on les a détruits pour construire les routes. 

Dans le cas présent un ancien terrier datant de 

1754 indique, à deux pas de la Roche-Deniau, en 

                                                
9 On a tendance à attribuer aux moines de Marmoutier le déboisement de la commune ; cette affirmation reste à prouver et 
semble contredite par la découverte locale, de fermes gauloises ou néolithiques ; côest probablement lôexploitation du sol, 

dès cette période reculée, qui a profilé le paysage actuel et non les disciples de St Martin (NDLA) 

Figure 5. Site de la Roche-Deniau (Photo J.Dubois publiée 
par la SAT). Lôendroit fut fouill® lors de la r®alisation de la 
bretelle de raccordement entre lôA10 et lôA28. 

Figure 6 Fraction d'un terrier de 1754 montrant les envi-
rons de la Roche Deniau; le site découvert se situe dans 
la zone appelée "Grosses Pierres". Ce nom est-il la mé-
moire d'anciens mégalithes, aujourd'hui disparus ? Le 
nom de "la Roche-Deniau" peut aussi en être un indice. 
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un lieu proche de la ferme néolithique évoquée précédemment un lieu-dit « les grosses pierres » : est-ce 

fortuit ? 

Apparition du nom Parçay 

Après Alésia, la Gaulle devient 

Gallo-Romaine et cette romanisation va 

baptiser les lieux et sera en particulier à 

lôorigine du nom de ç Parçay ».  Sté-

phane Gendronref.3 attribue cette origine 

au latin, « Patriciacus », ce qui signifie-

rait « le domaine de Patricius ». Le 

nom latin de ce personnage venant du 

mot commun « patricius », signifiant le 

« patricien »10, ce qui indiquerait quôun 

certain Patricius fut propriétaire des 

lieux, le nom se serait ensuite imposé 

pour définir le territoire. La première 

mention écrite de ce nom apparaît dans 

lôacte de Charles le Chauve de 852. « 

Suite aux ravages et aux pillages des 

envahisseurs normands, Robert le Fort, 

receveur de Marmoutier, voulant certi-

fier les possessions devenues fragiles 

de son abbaye, en demanda confirma-

tion au Roi de France. Le 3 Avril 852, à 

Quierzy, le Roi Charles le Chauve resti-

tua ou confirma aux frères vivants dans 

le monastère la possession des « villu-

lae »11 de Champigny, Chançay, Parçay 

(Partiacus), Neuville, la Boire, é les 

hommes résidant sur les « villulae » et 

dans les endroits qui en d®pendenté Il 

prescrit de servir sur les revenus de ces 

biens deux repas par an aux fr¯res, lôun 

le jour anniversaire de sa naissance (13 juin), le second devant être servi après sa mort, le jour anniversaire ce 

celle-ci. » ref.4 

- Une chartre de 993 dôArchambauld, ®v°que de Tours mentionne lô®glise de Par­ay ç Ecclésia Sancti Petri de 

Parciaco » 

-  Au XIème et XIIème siècles Parciacum dans les chartres de Marmoutier. 

-  villa de Parcayo, Parceyo 1277,1293 

-  Parcey en 1338 

  Petrus de Parchayo 1438 (Chartres de Marmoutier) 

 

 

Apparition du nom de Meslay 12 

                                                
10 Patricien (du latin patricius, dérivé de pater qui signifie « père ») est durant la période romaine un citoyen qui appartient, 

par sa naissance, à la classe supérieure. La classe des patriciens se distingue à Rome du reste de la population dite plé-
béienne. Après la période romaine, le terme de famille patricienne s'applique de façon plus générale pour désigner les fa-
milles de l'aristocratie ou de la haute bourgeoisie. 
11 Petite maison de campagne 
12 Référence : « Lôorigine des noms de lieux de lôIndre et Loire » par Stéphane Gendron ; Edition Hugues de Chivré. 

Figure 7. Cette reproduction du cadastre napoléonien de 1816 porte le nom 
de plusieurs lieuxdits de la commune 



 
11 

 

 

Si le nom de « Parçay è identifie un ancien propri®taire, il nôen est pas de m°me pour ç Meslay » issu 

du nom latin « Mespiletum » désignant un lieu planté de néfliers. Côest un d®riv® du mot latin populaire mespilus, 

donnant en ancien français mesle, en français mêle, autre nom de la nèfle. Ce nom a été retenu pour désigner 

lô®cole publique actuelle de Parçay-Meslay. 

. En 1148 on parle de Moelleium, au XIIe siècle de la grangia de Mellaio. 

Parçay devient Parçay-Meslay à partir dôaout 1814. 

 

 

 

Figure 8. Blason de Parçay-Meslay mixant le néflier, la vigne et un Patricien romain, dont Meslay (néflier), Parçay (Patri-
cien Romain) et lôenvironnement viticole (vigne) 

 

  

Figure 9. Le fruit du néflier 
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Second Chapitre 

La gestion du territoire de Parçay-Meslay par Marmoutier  

La Seigneurie de Parçay 

Lôabbaye de Marmoutier 

 
Lôinfluence quôa eue Marmoutier sur 

Parçay et Meslay durant plus de 1000 ans fut 

telle quôil nôest pas possible dô®voquer lôhistoire 

et lô®volution de ce bourg sans donner 

quelques repères sur lôhistoire de lôAbbaye, 

même si nous y reviendrons ultérieurement. 

C'est au bord la Loire en amont 

de Tours, à la limite de Saint-Georges 

que Saint Martin s'installe avec ses disciples 

dans des grottes creusées dans le coteau.  En 

372 il fonde, en ce lieu une Abbaye qui devient 

rapidement très célèbre et très riche ; peu 

après sa création elle comptait déjà 80 

moines.  

Les rois Carolingiens protégèrent l'ab-

baye et lui attribuèrent des immunités et de 

nombreuses dotations.  En  852 celle-ci est pil-

lée et détruite par les Normands qui tuent plus de 

cent-vingt religieux et seulement vingt-quatre 

survécurent. Les incursions vikings se renou-

velèrent en 856, 857, 865 et en 903. Le monastère fut périodiquement abandonné : fin du Xe siècle il ne reste 

quôune vingtaine de chanoines ne conservant que « lô®pave bien pauvre quôon leur a laiss®e » avec des res-

sources « réduites à rien ». Les pillages Normands ont apporté une telle désolation et une telle incertitude dans 

les possessions de lôabbaye, que Charles de Chauve dans son acte du 3 Avril 852 confirme la possession 

des Moines sur Parçay. Côest ¨ cette date que le nom de Par­ay apparait pour la première fois. 

A partir de 980, treize moines venus de l'Abbaye de Cluny  s'installent à Marmoutier. Ainsi après l'an 

mille, l'Abbaye, sous lôimpulsion de la famille comtale de Blois prend un nouvel essor et se développe considé-

rablement et devient une des plus riches d'Europe ; elle reçoit en dons, des abbayes, des prieurés, des paroisses 

et des églises ainsi que des terres. On construit, restaure, agrandit et en 1070, une nouvelle église de style 

roman est mise en chantier par lôabb® Barth®l®my, sur lôemplacement de lô®glise du Xe siècle. Bâtie sur un plan 

somptueux, elle comporte un déambulatoire et un transept double (dispositif rare en Val de Loire). Lôabb® Ber-

nard de Saint-Venant lui succède en 1084, et sous sa mandature des événements majeurs vont de produire. 

- En 1095, Urbain II, pape dôorigine champenoise, au Concile de Clermont, commence à prêcher la 

première croisade : quelques mois plus tard il vient à Marmoutier pour consacrer la nouvelle abbatiale. La tour 

des Cloches, toujours debout, date de cette phase de construction. 

- Cette même année 1095 voit la r®organisation de la gestion de Par­ay par lôabb® Bernard de 

Saint-Venant en créant la « Mairie de Parçay ». 

- En 1214, Hugues des Roches réaménage lôensemble du monast¯re et entreprend lô®dification dôune 

nouvelle grande abbatiale gothique, la plus belle de Touraine selon des pèlerins ; elle aussi englobe les églises 

précédentes. On lui doit aussi le monumental portail de la Crosse, un des seuls bâtiments conservés jusquô¨ 

nous. (Fig.10). Ce même abbé assurera la construction du Porche de Meslay que nous connaissons tous. 

Figure 10.  Le portail de la Crosse ; gravure publiée par le 

Chanoine J.J Bourassé 

http://www.francebalade.com/loire/loire2.htm
http://www.francebalade.com/tours/tourscent.htm
http://www.francebalade.com/tours/stmartin.htm
http://www.francebalade.com/maind.htm#carolingiens
http://www.francebalade.com/france/abbayes.htm#cluny
https://fr.wikipedia.org/wiki/1070
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En 1360, l'abbaye est pillée par des routiers qui s'en servent comme camp de base. Le nombre des moines 

passe de 80 à 20. A la fin du XVe siècle; les rois de France qui résident en Touraine, Charles VII et Louis XI, la 

protègent et la vénèrent. 

 

 
Figure 11. Plan de l'abbaye de Marmoutier vers 1750 

  L'Abbaye de Marmoutier possédait de nombreux domaines en France, mais aussi en Angleterre. La liste 

établie pour le XVIIe siècle par Carré de Busserolle fait état de près de 200 dépendances, dont cinq en Angle-

terre. Il s'agit pour la grande majorité de prieurés, mais les moines de Marmoutier possédaient aussi, à proximité 

de leur abbaye, des fermes et des moulins qui assuraient l'approvisionnement. De la liste proposée par Carré 

de Busserolle on peut extraire les précisions suivantes, montrant une possession pratiquement continue, par 

Marmoutier des terres situées au nord du monastère et sur une grande distance. 

¶ ferme de la Blondellerie à Monnaie13 ; 

¶ Seigneurie de Bourdigal à Monnaie ; 

¶ Ferme de la Bourellerie à Parçay-Meslay  ; 

¶ Métairie des Champs à Monnaie ; 

¶ Métairie de la Chèvrerie à Monnaie ; 

¶ Métairie de Corçay à Monnaie ; 

¶ ferme de Chizay à Parçay-Meslay ; 

¶ ferme de Meslay à Parçay-Meslay ; 

¶ Seigneurie de Parçay à Parçay-Meslay ; 

¶ Ferme de la Pécaudière à Parçay-Meslay 

¶ Ferme de la Milletière à Tours, en limite de Parçay-Meslay 

¶ éé 

 Ces possessions seront saisies à la Révolution Française et vendues comme biens nationaux. 

 

                                                
13 Les noms de communes indiqu®es sont celles des communes o½ se situent aujourdôhui ces domaines et peuvent °tre 
diff®rents des noms des paroisses dôautrefois 
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Parçay et Meslay historiquement terre de rapport 

Le territoire géré par Marmoutier sous la dénomination de Parçay et de Meslay est plus grand que celui 

de la paroisse ou la commune actuelle, il englobe une fraction des paroisses de Saint-Georges, de Monnaie, de 

Chanceaux. Ce territoire, à vocation principalement agricole, est une terre de rapport pour lôabbaye, elle cherche 

en permanence ¨ en optimiser lôexploitation : or la superficie couverte et peut-être les types de cultures diffé-

rentes complexifient la gestion de lôensemble. On peut penser que deux pôles du territoire vont initialiser le futur. 

Ces deux pôles étant dôune part le prieuré de Meslay et dôautre part celui de Parçay. Chacun regroupe quelques 

moines sous la direction dôun prieur. Mais leurs caract®ristiques les pousseront dans des directions différentes. 

Meslay, concentré sur un territoire resserré resta longtemps un prieuré, Parçay probablement le prolongement 

dôune ancienne villa gallo-romaine, comme le laisse penser son nom, couvre une étendue considérable, re-

groupe des fermes dispersées, des serfs nombreux. On lui attribua aussi le statut de paroisse.  Dôo½ une orga-

nisation complexe, difficile à déchiffrer dans laquelle Meslay, fait partie de la paroisse, et est comptabilisé dans 

la Seigneurie mais sans vraiment en dépendre ; cela permet aux religieux de Marmoutier de garder un îil et un 

contrôle sur la Seigneurie. Cela ne se passe pas sans problème car ils ont tendance à imposer leur préséance 

: « en 1718, le bailli de Rochecorbon, doit éditer une ordonnance défendant aux religieux de tenir les assises de 

la Seigneurie de Parçay en la châtellenie de Marmoutier, alors que ce pouvoir revient au seigneur de Parçay »14. 

  On peut imaginer que cette complexité poussera à faire évoluer le prieuré de Parçay vers une organi-

sation en Seigneurie, quôon d®nomma : « la Mairie de Parçay ».  En parallèle les fermes vont cultiver des terres 

plus ou moins étendues et initialiseront des métairies. Certaines vont avoisiner la centaine dôhectares et seront 

gérées indépendamment du reste du territoire ; principalement les métairies de Chizay et la Pécaudière et aussi 

Petit et Grand Couleurs. 

 

 

                                                
14 ADIL H273 

Figure 12 Document de 1095 créant la mairie de Parçay (source ADIL H292) 
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Création de la Mairie et Seigneurie de Parçay.15 

En 1084, Bernard de Saint Venant devient abbé de Marmoutier et jusquôen 1095 les biens que lôabbaye 

poss®dait ¨ Par­ay (hors les m®tairies et Meslay) ®taient g®r®s comme un seul lot par un religieux de lôabbaye du 

nom de Pierre de Limoge. Ce dernier possédait le titre de prévôt en plus de sa fonction de gestionnaire du 

territoire de Parçay ; ce territoire à gérer était appelé, obédience.  Ce qui correspond au territoire précisé dans 

la figure 18.  

Les religieux et lôabb® Bernard d®cid¯rent en 1095 (fig.12) de faire gérer cette unité de gestion que 

constitue lôob®dience non plus par un moine de lôabbaye ¨ Par­ay mais par un laïc. Ce dernier est nommé le 

« Maire16 » de Parçay, et lôunit® de gestion sous sa responsabilité, appelée « Mairie ou Seigneurie de Parçay » 

Et côest ainsi quôen 1095, lôabb® de Marmoutier, Bernard, conc¯de la mairie de Parçay (« maioria Par-

ciaci ») à Daniel de Château (« Castris »), moyennant une caution de 100 sols pour lui-même, et moyennant 

une caution de la même somme pour Pierre de Limoges, religieux de lôAbbaye et pr®v¹t de lôob®dience (« prae-

positus obedientiae)17. 

1095, marque la naissance de Parçay 
 
Cette décision peut être considérée comme lôacte fondateur de Par­ay ; car si le nom exis-
tait précédemment, il correspondait ¨ un lieudit. La d®cision de lôabb® Bernard de Saint 
Venant lui définit un territoire mais, bien plus, une entit® dôorganisation avec son adminis-
tration (son Seigneur) ses règles de basse justice, ses taxesé Et, depuis cette date de 
1095, Parçay et plus tard Parçay-Meslay va perdurer jusquô¨ nous. 

 

Tout alla bien jusquôen 1110, moment o½ Daniel de Château, Maire de Parçay (« Daniel Maior de Par-

ciaco è) fut accus® de malveillance dans lôexercice de ses fonctions.  Il avait os® vendre clandestinement la 

mairie de Parçay à Abélard de Parçay et à sa femme Pétronille. Daniel fut déchu de sa mairie par jugement. La 

mairie fut réunie à la seigneurie des religieux de Marmoutier, et cela, malgré les réclamations de Gautier, fils de 

Daniel, qui avait passé un accord avec le prieur Raoul au sujet de la caution18. Cette phrase laisse perplexe car 

elle affirme contrairement à ce que beaucoup contestent  quôil y avait un prieur ¨ Par­ay19 disant quôil y a incom-

patibilité de coexistence entre la « Mairie » ou « Seigneurie » et un « prieuré ». Personnellement je ne suis pas 

gêné par cette apparente ambiguïté. 

Cette seigneurie perdura : dans un acte du 1er mai 1338, Perronelle de Seuly, Confesse de Dreux et 

Dame usufruitière de Rochecorbon, Louis de Thouars, Chevalier, Jehanne de Thouarsé. Sôaccord¯rent avec 

lôabb® et les religieux de Marmoutier au sujet des droits de voierie et de basses juridictions des quatre mairies 

de Marmoutier, du Pont de Tours, de Parçay et des Rochettes. On voit que la mairie qui existait encore au XIVème 

siècle était une seigneurie toujours pourvue de la basse justice20.  

Implantation territoriale de la Seigneurie de Parçay. Les documents de réfé-

rences  

Cette implantation territoriale ne correspond pas à celle de la paroisse de Parçay (la question sera abor-

dée plus tard). Il existe une carte aux Archives D®partementales dôIndre et Loire (c¹te IV/40.1) décrivant cette 

Seigneurie (ou Mairie), cette carte est immense, environ 2 mètres par 3 mètres, et cette taille ne permet pas dôen 

                                                
15 Le logis Seigneurial est inscrit aux MH sous la référence  37000020 
16 « Maire » du mot latin « Major », signifiant « le premier de tous ». 
17 ADIL H292 
18 ADIL H292 
19 Certains textes du XIII¯me si¯cle parlent dôun prieur® ¨ Par­ay, on supposera donc que ce prieur® exista, m°me sôil resta 
très limit® dans le temps, et que son existence nôa pas laiss® de traces visibles dans le Par­ay dôaujourdôhui. 
20 Basses justices : le seigneur peut juger les affaires relatives aux droits dus au seigneur, cens, rentes, exhibitions de 

contrats et héritages sur son domaine. Il s'occupe aussi des délits et amendes de faibles valeurs (dégâts des bêtes, injures, 
amendes inférieures à 7 sols 6 deniers). Il doit posséder sergent et prison afin d'y enfermer tout délinquant avant de le mener 
au haut justicier 
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avoir une vue totale dôun simple regard (fig.13). Pour la copier il fallut la photographier secteurs par secteur et 

assembler les photos produites. Cette carte est très détaillée, précisant toutes les parcelles de terrains (tenures) 

et les chemins mais n®gligeant les constructions. Elle constitue une source dôinformations pr®cieuses que nous 

reprendrons dans ce qui suit. Elle est divisée en 10 parties notées plans I à X. Les noms des fiefs voisins sont 

mentionnés. Elle ne porte pas de titre ni de date, une simple note précise que ce plan parcellaire de Parçay 

mentionne les parties de la paroisse où la pr®v¹t® de Notre Dame dôO® prélève la dime en conformité avec un 

acte notarié établi le 23 juillet 1602 chez Maitre Duchamp21 (Il nôa pas ®t® trouv® copie de cet acte). Par contre 

cette date est troublante, lôabb® de Marmoutier est le Cardinal de Joyeuse (1584-1604) ; cô®tait un abb® com-

mendataire22 qui exploita sans scrupule lôabbaye. Ce dernier accumula de telles dettes que des biens de Mar-

moutier furent saisis en 1595 pour plus de 50.000 écus et en 1596 pour 9.000 livres  « Tout manquait alors aux 

religieux tant dans lôAbbaye que dans les prieur®s » 23. On peut comprendre pourquoi la dime touchée par Mar-

moutier sur des parcelles de la Seigneurie de Parçay ou du prieuré de Meslay dut être transférée en 1602 au 

chapitre de Saint Martin. A cette même date le Cardinal de Joyeuse démantèle aussi la métairie de Logerie. 

(Voir plus loin « les petites Métairies ») 

Nous appellerons dans ce qui suit ce plan : « Plan Parcellaire dôassemblage de la Seigneurie de 

Parçay ». 

                                                
21 En 1602 Guillaume Duchamp est notaire à Parçay. Lui et sa femme Françoise MORICEAU apparaissent plusieurs fois 
sur le registre paroissial de 1593 à 1603. 1. Son gendre Martin FERRAND, marié le 30/6/1614 avec sa fille Françoise DU-
CHAMP, prend la suite comme notaire royal à Parçay. En1656, sépulture dans l'église de Guillaume Duchamp. Son fils 
Jean FERRAND sera notaire royal du ressort de Tours, résidant à Parçay, entre 1637 et 1667 
 Son autre fils Guillaume DUCHAMP, marié le 16/2/1615 avec Gillette HAUCART, devient notaire de la baronnie de Roche-
corbon. (Remarques de Jean Pinon) 
Leur fils Jacques DUCHAMP né le 24/9/1618 sera Fermier de la Seigneurie de Parçay 
22 Un abb® commendataire exploite les revenus de lôabbaye comme des biens personnels ; ces revenus tombent dans son 

escarcelle. 
23 Lôabbaye de Marmoutier par Charles Lelong page 33 

Figure 13. Plan Parcellaire dôassemblage de la Seigneurie de parçay (ADIL IV/40.1) 
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Nous ne reproduirons pas ici le montage fait à partir de multiples photos ; cela limite la lisibilité de la 

carte, mais chaque fois que cela sera nécessaire nous en présenterons des extraits ou des reproductions des-

sinées. 

Dôautres documents d®finissant les r¯gles de cette gestion nous sont parvenus ; ils sont de deux 

natures 

1. La table du plan géométrale de la seigneurie de Parçay levée en 1754 (ADIL H374) 

2. Les plans de détail des dix secteurs d®crits dans le plan dôassemblage décrits dans la fig.18. 

(H295). 

On est en droit de sô®tonner que ces deux 

documents ainsi que le « Plan Parcellaire » soient 

enregistrés aux Archives Départementales sans lien 

les uns avec les autres et soient dispersés sous des 

références distinctes : ce fut vraiment la motivation 

avec laquelle jôavais conduit mes recherches qui finit 

par me les faire découvrir. Jôai pu constater que 

beaucoup en avait pressenti lôexistence sans vrai-

ment les trouver. Lôensemble de ces trois documents 

vont se montrer une source tr¯s riche dôinformations.  

La Table du plan géométral de la Seigneurie de 

Parçay2425 fournit des détails précis sur lôorganisa-

tion foncière du territoire. Ce registre important, de 

524 pages, commence par le classement alphabé-

tique (fig. 14) des lieux-dits de la Seigneurie (5 

pages) et en dénombre 211. Une grande majorité de 

ces noms sont toujours utilisés, dôautres ont disparu 

et ont été renommés. Ensuite ce recueil recense 

pour chacun des dix secteurs, lieu-dit par lieu-dit : 

(voir figure 15) 

 - les parcelles (tenures) 

 - leur surface,  

 - leur nature (pâture, culture, bois tail-

lis, habitation ou bâtiment), 

- qui en est le propri®taire ou lôexploitant  

- le montant et la nature des imposi-

tions.  

- 4019 parcelles sont identifiéesé  

Lôensemble renvoie à dix plans (terrier) de 
1754-1753 (ADIL 295).  
ð Plans sur toile de la seigneurie de Parçay, 
levés en 1754 par Pierre Pavie, en 10 feuilles. 

                                                
24 Effectivement lôappellation ç la Logerie è que certains utilisent nôest pas correcte ; dans ce terrier on parle de « lôAuge-

rie » ou « lôOgerie » 
25 ADIL H374 

Figure 14. Début de l'index alphabétique de la table 
de 1754 listant les terres gérées par la Seigneurie de 
Parçay. Noter que le lieudit « Logerie è sô®crivait 
« lôAugerie » 

Figure 15. Une page, prise au hasard, de la table du plan géomé-
tral de la Seigneurie de Parçay 
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ð Autre plan général de Parçay-Meslay, sur toile26. 
 ð Petit plan du bois taillis nommé La Garenne-de-Meslay, levé en 1753 par Pierre Pavie, (g®om¯tre de lôAb-
baye). 

 Certaines parties de ce terrier sont en mauvais état, souvent endommagées par une restauration de 
médiocre qualité qui a plutôt apporté des dégradations et par des usures peut être volontaires, car, par endroit 
les cartes sont trouées, justement aux points névralgiques (groupe de maisons, ferme de Meslayé). Cette partie 
ne précise pas les limites de chacun des 10 secteurs ; pour se faite il faut revenir au « Plan Parcellaire », par 
contre les bâtiments sont dessinés ; il nôen demeure pas moins que cet ensemble exceptionnel nous permet 
dôappr®hender le Par­ay-Meslay dôavant la r®volution. 
   Cette cartographie ressemble à celle quôon retrouvera dans le cadastre napoléonien. Ce registre permet 

dôidentifier ce qui fait partie de la Seigneurie ou non. Le descriptif et les plans ne comprennent pas les grandes 

m®tairies relevant dôune gestion assur®e directement par lôab-

baye, mais intègrent, étonnement, le prieuré de Meslay. Ce 

point est intéressant car il nous permet dôacc®der ¨ une des-

cription de Meslay (voir chapitre IV sur Meslay) dans la période 

prérévolutionnaire.  

Une des autres caractéristiques de ces documents est 

de regrouper les tenures27 propriétés des habitants avec les 

terres en possession de lôabbaye ; lôimbrication de ces deux 

types de propriétés est totale, probablement due ¨ lôhistoire et 

explique pourquoi la gestion est regroupée. La différence por-

tera sur la fiscalité associée ; les tenures payent différentes 

taxes, les terrains de lôabbaye en ®tant exon®r®s. 

La figure ci-contre est totalement explicite ; elle re-

groupe trois type de propriétés ;  

- Les biens du prieuré de Meslay, en haut, souvent iden-

tifi®s par une lettre (P, Sé), 

-  Les biens des religieux dans la Seigneurie sont de 

grandes parcelles, ici colorées violet clair,  

- Les tenures des paysans caractérisées par leur petite 

taille.  

Une légende raconte que durant la guerre de cent ans, plu-

sieurs années de disette décimèrent la population des serfs de 

lôAbbaye. Par esprit de générosité, le Père Abb® d®cida dôattri-

buer à chacun de ses serfs un petit lopin de terre, pour que 

ces derniers puissent subvenir à leur besoin. Cette histoire 

bien que possible, nôest pas confirm®e par les textes, mais elle 

correspond tellement à la typologie des lieux et ce que nous 

apprend lôHistoire quôon peut penser que la r®alit® ne fut pas 

très loin de ce que le bouche à oreille nous a transmis.  

Mais les relations entre lôAbbaye et son voisinage ne 

furent pas toujours idylliques, le registre H1 des Archives dé-

partementales dôI & L rapporte une s®rie dôincidents plut¹t ®tonnants. Sans quôil soit confirmé que cela se passa 

¨ Par­ay, il nôempêche que Marmoutier est impliqué et que cette histoire nous décrit les types étranges de 

relations sociales de cette époque. 

                                                
26 Ce plan nôest pas dans la liasse : cette définition correspond probablement au Plan Parcellaire dôassemblage de la 
Seigneurie de Parçay (ADIL IV/40.1) 
27 Les tenures sont des terres accordées par le seigneur aux paysans. En échange de leurs terres, les paysans fournis-

sent des corvées et cens. 

Malgr® le passage de lôan 1000, les chroniqueurs sont dôune bri¯vet® et dôune 
sécheresse désespérantes et quelques documents permettent seuls de connaître les 
mîurs de ce temps si curieux, o½ le monde occidental, parvenu aux derni¯res limites 
de la désorganisation sociale, fait volte-face et commence à rentrer dans les voies de 

Figure 16. Sur cette fraction du pan IV, situé au Sud 
de Meslay, on peut reconnaitre les grands espaces, 
propriété des religieux et les minuscules parcelles 
des paysans 
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la civilisation. Une simple analyse dôune de ces pi¯ces, prise au hasard entre plusieurs 
autres analogues, permettra de juger de lôint®r°t quôelles pr®sentent. 

Il sõagit dõune vigne, depuis longtemps poss®d®e par lõabbaye, et dont la 

propriété lui était contestée par un voisin peu scrupuleux.  

En lõabsence de titres en r¯gle il fallait résoudre le problème , on décida 

dõutiliser une solution, fort employé e à cette époque et regardé e comme infaillible 

; « le J ugement de Die u », et les moines durent prouver leur droit par lõ®preuve 

du feu. Le champion de lõabbaye la subit avec plein succ¯s, et le proc¯s se trouvait 

termin® cette fois. Mais bient¹t, ce m°me champion qui venait dõ®prouver son ap-

titude personnelle ¨ triompher des difficult®s de la proc®dure dõalors, entreprit 

dõusurper cette m°me vigne par lui conserv®e ¨ lõabbaye. 

Heureusement pour celle -ci il meurt tout à coup, frappé par un ennemi, et 

reconnaît, à ses derniers moments, la malice de ses prétentions. Les moines durent 

enfin se croire paisibles possesseurs de la vigne tant disputée ; mais le frère du 

meurtrier se met à couper un cep et réclame la propriété de la pi èce entière. Les 

pauvres religieux sõadressent alors ¨ Hugues, seigneur de Saint-Christophe, et 

tr¯s probablement suzerain de la terre en litige. Le dur baron d®cida que lõaffaire 

ne pourrait finir que par un duel  dõhommes courageux, et il fallut se pr®parer à 

combattre.  

Les champions étaient choisis et on allait en venir aux m ains, lorsque Dieu 

qui veut que personne ne périsse, dit le texte, et qui tient en ses mains le cïur 

des grands, changea le sentiment de Hugues, qui força les parties à conclure un 

arrangement laissant la vigne à  lõabbaye, moyennant une indemnit®. On a l¨, ce me 

semble, un curieux tableau de mïurs, dans lequel on constate tout ¨ la fois lõins-

tabilité de la propriété à ces époques troublées, les  moyens barbares quõon em-

ployait alors pou r décider le droit et la triste situation des gens  faibles et 

paisibles en présence des caprices et des violences de la force brutale.  
Cette pièce provient de la layette de Sonzay, qui avec celles de Lavaré, Par-

çay-Meslay, Rillé, Sablé, Semblançay et Tavant, a conservé un certain nombre de 
chartres anciennes. 

Figure 17. Le jugement de Dieu 
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 Toutes ces informations ont permis de reproduire sur un même plan, la carte de la Seigneurie de Parçay, 

en comparaison avec le cadastre napoléonien de 1816. Il faut dôabord noter que la Seigneurie nôenglobe pas les 

Métairies (Chizay, La Pécaudière, Petit et Grand Couleurs) bien quôelles fassent partie de la paroisse de Par­ay. 

On les retrouve dans « le fief de Marmoutier ». Noter par ailleurs que les fiefs voisins sont indiqués ainsi que le 

découpage en 10 plans. La surface couverte est bien plus grande que la commune actuelle, ce qui laisse pré-

sager que des transferts de territoires aux communes voisines seront imposés après la révolution. 

 

 

 

Figure 18. Carte de la Seigneurie de Parçay en limite des fiefs voisins. Cette carte est divisée en 10 secteurs ; cha-
cun dôeux eux correspond ¨ une couleur et est d®taill®s dans les cartes des figures qui suivent. On constate que 
cette seigneurie est différente de la commune de parçay (indiquée en transparence) 
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Les pages suivantes reproduisent les dix plans (H295) 

Les dix plans du terrier de Parçay et Meslay 

Figure 19. Plan 1 couvrant le Sud de la Seigneurie en limite de Saint-Georges 

Figure 20. Plan 2 couvrant le Sud-Est de la Seigneurie (quartier de l'®glise jusquô¨ la Biardi¯re) 
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Figure 23. Plan 6 

Figure 21. Plan 3 (Sud-Ouest) couvrant le quartier de l'église et la rue de Parçay 

Figure 22. Plan 4. LôOuest de Parçay, au Sud de Meslay, en limite de Notre Dame dôO® (incluant la Bourellerie) 
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Figure 24 Plan 6; Secteur Sud du Prieuré de Meslay 

Figure 25. Plan 5. Nord-Est ; comprenant la Roche-Deniau, la « Quinonnière », la Chanterie (¨ lôEst du prieur® de Meslay) 
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Figure 26. Plan 8. Secteur Nord de la Seigneurie sur la paroisse de Chanceaux ; partie incluant les métairies de Petit et 
Grand Couleurs  

Figure 27. Plan 7. Secteur Nord du Prieuré de Meslay 
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Figure 28. Plan 10. Secteur Nord-Ouest (Monnaie) 

Figure 29. Plan 9. Secteur Nord de la Seigneurie proche de Monnaie 
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Les Impositions foncières 
 La première justification de création de ces plans et tables est de pouvoir fixer les impositions rattachées 

au sol ; côest ¨ dire ¨ sa propri®t® et aux productions agricoles obtenues : parcelle par parcelle il faut identifier le 

propriétaire ? Quelles taxes doit-il payer ? A quelle date ? Où doit-il acquitter ? Quel est le bénéficiaire ? 
Les différentes impositions indiquées sont nombreuses et obscures : les informations permettent de 

comprendre la n®cessit® dôavoir mis en place cette organisation locale administrative et judiciaire pour g®rer la 

Seigneurie tant les différents types dôimpositions demeurent complexes. Nous allons en préciser la nature. 

-  le cens ; côest une rente vers®e en argent 

- le droit de « terrage » ; (payé en production agricole) cette imposition sôapplique aux terres labou-

rables : il correspond au droit pour le seigneur de prélever du blé ou des légumes sur les produits des tenures 

rurales. 

-  le droit de « portoirée » : (payé en production agricole) côest une imposition sôappliquant aux produits 

de vendange. Un « portoire » est un baquet de bois utilisé pour récolter le raisin ; le vigneron devait être taxé 

proportionnellement au nombre de «portoires» vendangées. 

- la dime : (payé en production agricole) fraction variable (en général dixième partie) des produits de la 

terre et dô®levage versée aux religieux. 

Donc pour chaque parcelle le mode dôimposition est d®termin®, il est soit individuel (une parcelle) ou 

collectif on parle alors de « fresches »  

- Une « fresche » : (payé en production agricole et/ou en argent) côest dôabord une rente globale due 

au seigneur dôun fief par les exploitants dôun secteur ou lieu-dit. 

On trouve plusieurs secteurs de la seigneurie portant cette appellation, elles regroupent des parcelles 

assez petites bien identifiées géographiquement, (Fresche de la Place, de la Roze, Fresche de la Pinotière, 

Fresche de la Thibaudière, Fresche de Crève-Cîuré), lôune sôappelle dôailleurs ç Fresche des Ouches », sa-

chant quôon appelait ç ouche è une terre de bonne culture sôapparentant ¨ un jardin. 

                                                
28 Lieu où on perçoit la redevance 
29 A raz 
30 Aujourdôhui rue de la Thibaudi¯re, passant le long du cimeti¯re. 
31 Dans le voisinage de la zone artisanale « des Ailes » 
32 Blé 

Fresche de la Pinoterie ou Pinotière 
« Contenant trois arpents 
Chargée vers la récepte28 de la dite Seigneurie au premier jour de janvier de chacune 
année de trente-trois boisseaux dôavoine rez29, et de dix-huit sols en argent le tout de 
rente et devoir seigneurial et f®odal payable par les d®tenteurs cy apr¯sé »  
Suit la liste des parcelles et leurs exploitants 
 
Fresche de Crève-Cîur 
« Chargée vers la récepte de ladite Seigneurie au premier jour de Saint Michel de la 
somme de vingt sols de rente seigneuriale et féodale »  
 
Fresche de la Thibaudière 
« Joignant dôorient au chemin de Par­ay ¨ Logerie30, dôautre dôun bout du septentrion aux 
terres du domaine de Logerie, dôautre bout au chemin de la rue de Par­ay ¨ Frasnes 
chargée de huit sols six deniers » 
 
Fresche du pont olivier Valinière31 
« Chargée vers la récepte de la dite Seigneurie au jour de St Michel de chacune année 
de douze boisseaux de bled32 mesure du Roy, et deux sols 6 deniers de cens et rente 
seigneuriale et féodale, en outre le Droit de Dixme et autres profits et aventure de fief 
quand le cas y eschoit » 
 
Fresche de la Roze. 
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Tous ces d®tails de gestion dôimposition d®crits dans le plan g®om®tral de la Seigneurie de Par­ay sont 
nominatifs et sôappliquent ¨ des individus en possession de ces tenures (parcelles) que leur a attribu®es lôAbbaye 
de Marmoutier ; exemple « le 9 mai 1460, les religieux baillent à perpétuité, le clos appelé Coudray, situé dans 
la paroisse de Parçay-Meslay, à Jean Dantan et Robine sa femme, et Léonet Lehoranche et Jeanne sa 
femme33 ». 

Qui perçoit ces impositions ? 

Lôindentification du b®n®ficiaire nôest pas facile et particulièrement pour la dime. (Les autres impositions 

semblent °tre revers®es ¨ lôabbaye de Marmoutier). La carte ADIL IV/40.1 d®finit une partie de la seigneurie de 

Par­ay versant sa dime ¨ la Pr®v¹t® de Notre Dame dôO®. 

 

La Pr®v¹t® dôO®. 

Dès le IXème siècle, la collégiale de Saint-Martin possédait le territoire d'Oé. La 

viguerie de l'église appartenait à l'archevêché de Tours. En 1119, l'arche-

vêque Gilbert donna ce droit à la collégiale de Saint-Martin, qui l'attacha à une 

dignité appelée prév¹t®é  

-En 1219, il y eut un accord entre le chapitre de Saint-Martin et Robert de 

Brenne, seigneur de Rochecorbon, au sujet de l'exercice des droits de vigue-

rie et de haute justice du prévôt d'Oé.  

- Le droit de présentation du prévôt appartenait au doyen de Saint-Martin. Le 

titulaire était nommé par le chapitre, auquel ce privilège fut enlevé au com-

mencement du XVIIIème siècle. A partir de cette époque, ce bénéfice, dont le 

revenu était évalué à 12.000 livres fut conféré par le roi. 

- Les portions de la seigneurie de Parçay concernées englobent le Bourellerie 

(ancien fief) ainsi que la Thomassière (ancienne propriété de la collégiale de 

Saint-Martin). 

 

 

Un impôt dôune autre na-

ture : la Gabelle à Parçay. 

 

 

                                                
33 ADIL H293 

« Chargée vers ladite Seigneurie au jour de Saint Michel de quarante-cinq sols et au 
premier janvier de vingt et un boisseaux dôavoine Rez, et de deux chapons. » 
 
Fresche de la Saveterie 
« Chargée vers la récepte de ladite Seigneurie au jour de Saint Michel de chacune année 
de vingt et un boisseaux dôavoine rez, et huit sols six deniers. Savoir ladite avoine au dit 
premier janvier, et les dits 8 Sols 6 deniers le jour de saint Bry le tout de rente Seigneuriale 
et féodale. »  

Figure 30. La maison où on découvrit 
les bons à sel 
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            Madame Catherine Morel, lors 

de restauration de sa maison, 14, rue 

des Auvannes à Parçay-Meslay avait 

découvert, coincés dans les fentes des 

poutres de son plafond des 

« morceaux de papier » enfoncés dans 

ces interstices. La maison est 

ancienne, et il est probable que « ces 

morceaux de papiers » ont séjourné ici 

depuis le 17e siècle. Leur découverte 

est intéressante car elle nous informe 

sur la perception locale de cet autre 

impot de lôancien r®gime quôest la 

gabelle. 

Les «Bons à Sel »  

lôexamen, ces petits ç billets » se sont 

avérés être, pour la plupart des reçus 

d®livr®s lors de lôachat de « Quarts » 

de sel au grenier de Tours. Il sont au 

nom de Jean Rué, habitant Parçay, et sont datés de différents mois de 1660. Les quantités sont définies 

en « Quart, mesure de Paris » ; un quart de Paris valant 68 litres ! Les bons ne sont pas très lisibles, 

mais semblent indiquer plusieurs « Quarts » achetés par mois ; ces volumes apparaissent élevés et 

semblent indiquer que cette maison aurait été le grenier à sel de la paroisse ; son propriétaire serait, 

alors, le « gabelou 34» de Parçay. 

                                                
34 Gabelou : sous l'Ancien Régime, il s'agissait du douanier qui était chargé de collecter l'impôt sur le sel, la « gabelle ». 

Aujourd'hui encore ce terme est utilisé pour désigner les douaniers. 

Figure 32. Les "bons à sel" découverts 

Figure 31. Un des bons au nom de Jean Rué, date de juin 1672 
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Ces bons ont été émis à des dates différentes, et en prenant en compte le bon central de la 

figure 32, ils sô®talent sur une centaine dôann®e. La charge, la fonction de gabelou était peut-être trans-

missible de père en fils (un peu comme les notaires qui doivent acheter leur étude). Ce bon central est 

en très mauvais état ; on y reconnait le blason de la ville de Tours. On peut le comparer avec celui de la 

figure 33.  Il sont identiques, seuls, les lieux changent. 

 

 

Figure 33. Ce bon est similaire au reçu 

trouvé à Parçay : seul le nom du grenier est 

différent ; celui de Tours est reconnaissable 

par son blason. Le nom du représentant de 

Par­ay nôest plus indiqu® ; mais la quantité 

est de 2 quarts soit 136 litres ! 

Gabelle du sel 

La gabelle est une taxe sur le sel ayant existée en France au Moyen-Âge et à l'époque moderne. 

C'était alors l'une des aides ou taxes indirectes. Les gabelous se chargeaient de la récolte de la 

gabelle. 

Le principe général est le suivant : le sel fait l'objet d'un monopole royal. Il est entreposé dans 

des greniers à sel, où la population l'achète taxé et en toute petite quantité. La gabelle représente, 

à l'époque moderne, environ 6 % des revenus royaux. Le sel fut longtemps le seul moyen de con-

server les aliments et était donc un élément stratégique. Avec le sel, on fabriquait des salaisons et 

l'on séchait poissons et viandes douces. Il était également un composant nutritif indispensable pour 

le bétail. Enfin, il fut sous l'Ancien Régime utilisé comme monnaie d'échange et il possédait même 

une fonction de salaire, dont on retrouve le sens étymologique dans salarium en latin qui signifiait 

« ration de sel » puis, par extension, la pratique du traitement, du salaire à l'époque romaine. 

 

Les Pays de gabelle 

            La perception de la gabelle n'est pas uniforme. L'ordonnance du mois de mai 1680, sur le 

fait des gabelles, entérina la division du royaume en six ensembles obéissant à des règles diffé-

rentes : les pays de grande gabelle, les pays de petite gabelle, les pays de salines, les pays rédi-

més, les pays de quart-bouillon et les pays francs. 

Remarques faites par Jean Pinon « Emmanuel LE ROY LADURIE rapporte [Les Annales, 

1969, p 999-1010] une ration de base d'un minot pour 14 personnes de plus de 8 ans, pour 

"les pots et salières"    [ soit  environ 2,8 litres par personne ] 

 Au vu des quantités mentionnées, plusieurs quarts de minot par mois, cela implique que 

Jean RUE alimentait au moins une bonne centaine de personnes, sinon la totalité des habi-

tants de Parçay. Il faisait donc bien office de collecteur du sel. » 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Taxe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sel_alimentaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Moyen_%C3%82ge
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89poque_moderne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aides_(imp%C3%B4t)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gabelou
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sel_alimentaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Monopole
https://fr.wikipedia.org/wiki/Grenier_%C3%A0_sel
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ancien_R%C3%A9gime
https://fr.wikipedia.org/wiki/Salaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tymologie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Latin
https://fr.wikipedia.org/wiki/Rome_antique
https://fr.wikipedia.org/wiki/1680_en_France
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Figure 34 La carte des petites et grandes gabelles dans le Compte Rendu au Roi de Necker, Paris 1781 

Autres impositions. 

          Dans les pays de grande gabelle, on devait acheter obligatoirement une quantité fixe an-

nuelle de sel, ce qui transforme la gabelle en un véritable impôt direct ; la Touraine fait partie des 

pays à grande gabelle. 

          Lors de lô®tablissement des cahiers de dol®ances de Par­ay en 1789, la gabelle y est claire-

ment évoquée : « Pour le sel nous sommes non seulement contraints dôen acheter par force, quand 

même nous ne voudrions pas en faire usages, mais encore de le payer sur le pied de 15 sols par 

livre, tandis que nous lôach¯terions sur le pied de 3 sols par livre, y compris tous les frais de trans-

port que nous fairions à cet effet : » (ADIL 37 L197) 
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Les cahiers des plaintes, doléances et remontrances de 1789 des habitants de Parçay (ADIL 37 L197), 

font lôinventaire de toutes ces impositions supplémentaires; 

- La taille en 1789 représente 1957 livres  

- Les dixièmes et vingtièmes 

- La corvée 

- La gabelle 

- Taxe pour le transport du vin 

- Taxe sur les cuirs 

- é 

- Le nom de « Jean Rué » inscrit sur les bons, interpelle. 

Tout dôabord le nom de ç Rué » est le nom de la vallée toute proche de la maison où ces bons furent 

découverts (voir carte ci-dessus). 

Cette carte de 1754, que nous connaissons, donne une id®e de ce quô®taient les lieux durant une période 

très longue couvrant le XVIIIe et probablement les siècles précédents. Notons 

1. Le réseau de routes et chemin a peu changé, et permet encore de se repérer aujourdôhui. 

2. Seul le nom de la vallée des « Ruers » a survécu. 

3. Le canton ne sôappelait pas « Auvannes » mais plutôt « Lyonnière », « Fondrière » (« Lyonnière » si-

gnifiant un lieu humide). 

La lecture de la table géométrale de 1754 donne les précisions confirmant la présence de la famille 

Rué à cet endroit : 

Article 473 « Ladite Veuve de Martin Rué pour une maison à cheminée, au dit-lieu contenant une demie 

chainée ». 

Article 474 « Ladite veuve de Martin Rué pour une pièce de bois, taillis et ouches au lieu-dit contenant 4 

chainées ».  

Figure 35. Partie du terrier de 1754 décrivant le quartier où se situe la maison de la découverte (lots 473-474) 
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Dans ce même descriptif, on trouve à deux pas, des pièces de terre appartenant au dit Robert, « employé 

aux gabelles » 

Mr Jean Pinon, analysant les plans et inventaires que je lui avais transmis, a fait une étude détaillée des 

diff®rents propri®taires, comparant ces nouvelles donn®es avec les ®tudes g®n®alogiques quôil avait pr®c®dem-

ment menées ; je reproduis ci-après ses conclusions 

 

 

 

 

 
J'ai pu par exemple revisiter l'histoire de la maison RUER où vous avez rapporté la pré-
sence de bons à sel, Vallée des RUER, actuelle rue des Auvannes. 
  
Selon le plan n°1, terrier de 1754, l'on trouve les parcelles suivantes, d'Ouest en Est : 
 

- art 475 Veuve de Martin RUER, 4ch de bois taillis et ouche 
- art 473 Veuve de Martin RUER, 1/2chainée, maison à cheminée [Et la veuve de 

Martin RUER l'article 457 un petit jardin 2 chainées et demi, situé en face] 
- art 474 (derrière le précédent) Martin PECAULT, 1chainée de bois taillis prove-

nant de la Veuve de Martin RUER 
- art 472 Jean MOUSSARD 1ch de bois taillis 
- art 467 Corps de logis en un seul tenant de 2ch3/4 comprenant : 

  - pour Jean MOUSSARD une maison [Cadastre 1815, repérée 1700, 
appartenant à René GAULTIER GAULTIER] 
  -  pour Martin PECAULT une maison et une grange [Cadastre 1815, 

repérée 1704 appartenant à André BONNEMERE GAULTIER] 
  - et pour Honoré DUCHAMP une grange [Cadastre 1815, repérée 

1705 appartenant à René GAULTIER GAULTIER] 
 [Lôarticle est rayé, avec la mention Jean MOUSSARD qui semble avoir repris le tout] 
 [ René GAULTIER GAULTIER et André BONNEMERE GAULTIER  sont tous deux 

gendres de Jacques GAULTIER closier des Armuseries marié à Marie-Magdelaine JA-
VELLE, elle-même petite-fille de Marie-Anne RUER épouse de Martin PECAULT , et 
fille de Martin Simon JAVELLE closier de la Dorerie. Voir les arbres joints des descen-
dants de Jehan RUER et de Michel JAVELLE] 

- art 471 (derrière le logis précédent) Martin PECAULT 1ch1/2 de terre en friche 
derrière sa maison. 

- art 470 Jean MOUSSARD 1ch1/2 de terre en friche derrière sa maison 
- art 469 Martin PECAULT 1ch de terre en friche derrière sa grange 
- art 468 Honoré DUCHAMP 2ch de terre en friche derrière sa grange 

 

  Par ailleurs, la veuve de Jean RUER (1666-1707) possède en 1754 une parcelle à la 

Frapillerie, menée par (son gendre ) Martin PECAULT. 

      Et la veuve de Martin RUER possède des parcelles à la vallée des Ruers, dont ar-

ticle 457 un petit jardin 2 chainées et demi, menées au moins en partie par (son neveu) 

Martin PECAULT, qui possède également une autre parcelle à la vallée des Ruers et 

une au Clos de l'Étain. 

     Jean RUER possède une parcelle art 342 de 9 chainées de vigne près Les Tailles du 

Châtaignier, menée par (son beau-frère ?) Martin PECAULT 

 

En conclusion, la maison de l'ancêtre Jehan RUER [1612-1674] collecteur parois-

sial de sel en 1672 semble être passée à son fils Jean RUER [1647-1692 ] et à son 

petit-fils Jean RUER [ 1666 - 1707 ], tandis que son petit-fils Martin RUER [ 1682-

1748 ] s'installait dans la petite maison à côté, art 473. La maison familiale était en-

suite occupée en partie en 1754 par Martin PECAULT époux de son arrière-petite fille 

Marie Anne RUER.et 60 années plus tard par René GAULTIER époux de Marie-Cathe-

rine GAULTIER et par André BONNEMERE époux de Marguerite Elisabeth GAULTIER 
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Il y avait bien un lien entre Martin Rué et Jean Rué. 

 

« L'emploi de Collecteur de sel semble ne pas avoir été permanent, mais tenu annuellement à tour de rôle par 

des paroissiens de confiance (comme les charges de fabriciers). Pour preuve lôexistence de dettes rapport®es 

dans lôinventaire de communaut® Jean BRACQUIER-Marie RIPAULT de mai 1666 par Maître Guillaume Milloche 

notaire royal résidant à Rochecorbon : Jean BRACQUIER était maçon, résidant à La Roche Bonnard près de la 

Vallée des RUER. Jean RUER décrit comme vigneron et collecteur de sel en 1672 était le beau-père de Jeanne 

BRACQUIER, fille de Jean BRACQUIER. »35 

 Dans les chapitres qui vont suivent le nom de Jean Rué reviendra souvent dans la période prérévolutionnaire 

et révolutionnaire ; un individu du même nom sera syndic de la Fabrique puis de la commune de Parçay ; il ne 

peut être le même Jean Rué que celui que nous rencontrons, mais probablement un descendant ! 

 

 

Généalogie Des Ruer 

 Bas®e sur les informations collect®es par Jean Pinon une fraction de lôarbre g®n®alogique est reproduit si apr¯s. 

Not® que cet arbre nôindique pas le second fils de Jean Ruer et Jeanne Bracquier (Jean Ruer) frère de Martin 

Ruer. 

                                                
35 Remarques de Jean Pinon, analysant lôacte dôinventaire du Notaire Miloche du 26 mai 1670 

  
, tous deux gendres de Jacques GAULTIER x Marie-Magdelaine JAVELLE, elle-même 

petite-fille de Marie-Anne RUER épouse de Martin PECAULT, et fille de Martin Simon 

JAVELLE closier de la Dorerie proche, qui a pu racheter le logis à Jean MOUSSARD. 
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Figure 36. Dans le quartier Colbert, en début de la rue des Cordeliers, un logis avec des escaliers du XVIème siècle était un 
des greniers à sel de Tours avant la révolution française. Côest de l¨ que provenaient le sel et les bons ¨ sel retrouv®s ¨ 
Parçay-Meslay. 


